
ASSOCIATION INTERNATIONALE dCS COACH CERTIFIÉS HEC PARIS

(AICC-H EC Paris)

REGLETVIENT INTERIEUR

T. P REAIVIBULE

Le présent Règlement lntérieur est adopté à compter du 17 Décembre 2018 par l'Assemblée Générale

Constitutive de l'Association lnternationale des Coachs Certifiés HEC Paris (AICC-HEC Paris).

Le présent règlement intérieur pourra être modifié par le Conseilou par l'Assemblée Générale Ordinaire à la

majorité des deux tiers des Membres.

2. COTISATIONS

Les cotisations peuvent-être versées, suivant la décision du Conseil de différentes manières

2.1 Cotisation annuelle/année calendaire (l janvier au 31 décembre)

Quelle que soit la date de l'admission d'un nouvel adhérent(e) ou de la réadmission d'un ancien

(défaut de paiement, démission), la totalité de Ia cotisation annuelle sera due.

2.2 Cotisation sur une année glissante ; soit L2 mois à compter de la date de paiement de la cotisation

2.3 Toute adhésion nouvelle doit être accompagnée du versement de la cotisation de l'exercice courant, faute

de quoi, elle ne saurait être accueillie. Pour des motifs exceptionnels seulement, le Bureau, après en avoir

délibéré, peut déroger à cette règle sur la demande expresse de l'intéressé(e).

2.4 Les cotisations et sommes de toutes sortes versées par un adhérent exclu, démissionnaire (sur justificatif

transmis par lettre recommandée) ou décédé sont irrévocablement acquises au bénéfice de l'Association.

2.5 La cotisation des adhérents sert au fonctionnement de l'Association. Toutefois, chaque déjeuner, dîner ou

manifestations spéciales fera l'objet d'une participation aux frais engagés. Une participation supérieure peut

être demandée aux non-adhérents s'ils sont admis.

Comme indiqué à l'article « Cotisations » des statuts, l'exclusion d'un membre peut être prononcée par le

Conseil d'Administration, pour motif grave. Sont notamment réputés constituer des motifs graves :

- une condamnation pénale pour délit;
- toute action de nature à porter préjudice, directement ou indirectement, aux activités de l'Association

ou à sa réputation.

En tout état de cause, l'intéressé(e) doit être mis en mesure de présenter sa défense, préalablement à la

décision d'exclusion.
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La décision d'exclusion est adoptée par le Conseil d'Administration statuant à la majorité des deux tiers des

membres présents.

EXONERATION - RETARDS

Le Bureau peut, chaque année à titre de secours, exonérer certains membres de leur cotisation annuelle

échue.

A l'initiative du Bureau, tous les ans au mois de décembre, le Trésorier peut présenter au Conseil

d'Administration la liste des Adhérents devant deux cotisations.

RECOUVREMENT

Le recouvrement des cotisations peut être effectué par tous moyens proposés par le Trésorier et acceptés par

le Conseil.

3. INDEIVINITES DE REIÿIBOURSEIVIENTS

Seuls les Administrateurs et les Membres élus du Bureau, peuvent prétendre au remboursement des frais

engagés dans le cadre de leurs fonctions et sur justificatifs.

Les frais engagés seront soumis à l'accord du Bureau.

4, AGREIVIENT

Tout nouveau membre doit être COACH PROFESSIONNEL Certifié(e) HEC Paris et le Bureau peut demander un

j ustificatif de certification.
Le Bureau statue lors de chacune de ses réunions sur les demandes d'admissions présentées. Les personnes

désirant adhérer doivent remplir un bulletin d'adhésion.

Le Bureau décide des conditions dans lesquels des partenaires associés pourront participer à certaines des

activités de l'Association. Une indemnité ou participation aux frais pourra être fixée par le Bureau.

5. ELECTIONS

Toutes les élections en Assemblée Générale ont lieu sur la base d'une liste préétablie.

Pour être élu au premier tour de scrutin, tout(e) candidat(e) doit réunir la majorité absolue des suffrages

exprimés.
Au second tour, la majorité relative suffit.

En cas d'égalité des suffrages, le/la plus âgé(e) des candidat(e) est élu

6. ASSETVIBLÉESEÉruÉNNITS

6.1. PRESIDENCE:

L'Assemblée Générale est présidée par le Président de l'Association à défaut par le Secrétaire Général ou l'un

des Vice-Présidents ou par le plus ancien des membres du Bureau.

Les décisions des Assemblées Générales obligent tous les adhérents présents ou absents à la séance. 
$
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5.2. TENUE DES ASSEMBLEES

6.2.lLe Président ouvre les séances, veille à l'application des Statuts et Règlement lntérieur, accorde la parole,

fixe l'ordre des délibérations, les met aux voix et prononce les décisions.

6.2.2 Dans les délibérations, nul ne peut prendre la parole qu'après y avoir été autorisé par le Président et
dans le respect des contraintes horaires préétablies.

6.2.3 Le Président pose et résume les questions, les met aux voix et proclame le résultat des votes. ll rappelle
seul à l'ordre le Membre du Conseil d'Administration ou l'Adhérent qui enfreint une disposition des Statuts
ou du présent Règlement Intérieur, ou qui persiste à s'écarter de la question en discussion.
Après un second rappel à l'ordre (lequel implique inscription au procès-verbal), la parole peut être
définitivement retirée pardécision de I'Assemblée Générale. ll en est de même pour l'exclusion de Ia salle des

séances.

Le Conseil se prononce sur toutes les difficultés qui peuvent s'élever dans le cours des élections. Le Président,

après consultation des membres du Conseil d'Administration, peut mettre fin à la réunion.

6.2.4 Les amendements ou propositions d'inscription à l'ordre du jour doivent être faits par écrit et remis au

Président. Les réclamations d'ordre du jour, de priorité, de question préalable de rappel aux Statuts et au

Règlement lntérieurs ont la préférence sur la question principale et en suspendent la discussion.

L'ordre du jour pur et simple a toujours la priorité.

La question préalable, c'est-à-dire la question de savoir si l'on passera ou non à l'examen d'une proposition,
peut toujours être posée sur la demande écrite de cinquante Membres au moins.

5.2.5 Le Président de la séance a seul la direction des Assemblés Générales

6.3. LES CONVOCATTONS

Les convocations à l'Assemblée Générale contiennent l'indication sommaire de l'ordre du jour. Elles sont
effectuées conformément aux statuts .

Les comptes de l'Association sont tenus à disposition des Adhérents dans les locaux de l'Association pendant
10 jours précédant l'Assemblée Générale. Les personnes désirant consulter les comptes doivent prendre

rendez-vous auprès du Trésorier 3 jours ouvrés avant la consultation.

Aucune personne dtrangêre â /'Association ne peut assister aux Assemô/des Gdndra/es sauf invrtation par /e
Président ou le Conseil d'Administration.

6.4. VOTES

En principe, Ies votes sont émis à main levée, mais le scrutin secret est de droit

L. Quand un minimum de cinquante Adhérents, effectivement présents, le demandent par écrit avant
la tenue de l'Assemblée Générale;

2. Quand il s'agit, soit d'une élection au Conseil d'Administration, à Ia Présidence, soit d'une question
personnelle;
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ll est tenu un registre des présences aux Assemblées Générales, sur lequel sont comptabilisées les voix des

Adhérents présents ou représentés. Ce registre est tenu par le Secrétaire Général.



3. Quand le Conseil d'Administration le décide préalablement.

Tout membre élu du Conseil d'Administration peut recevoir un pouvoir unique en sus du sien

Chaque Adhérent dépose dans une urne, sous le contrôle des scrutateurs, autant de bulletins qu'il peut

exprimer de suffrages.

Pour les élections, tout Adhérent peut également voter par courrier électronique en faisant parvenir au

Secrétaire Général de l'Association, avant l'ouverture de l'Assemblée Générale, au jour et à l'heure fixée par

le Conseil, et par un formulaire de vote à distance dûment rempli. Les modalités de vote électronique seront
transmises par le Secrétaire Général avec chaque convocation.

6.5. DEPOUILTEMENT DES VOTES

Deux scrutateurs au moins, non-membres du Conseil, désignés par l'Assemblée Générale, procèdent, avec Un

des permanents bénévoles de l'Association et/ou le Vice-Président Directeur Général, au recollement des voix
et, le cas échéant, au dépouillement des scrutins dont les résultats sont annoncés aussitôt qu'ils sont connus,
sous réserve toutefois de la vérification par le Conseil d'Administration de la régularité des opérations.

Les bulletins de votes ayant donné lieu à des réclamations ou à des décisions demeurent annexés au procès-

verbal, les autres bulletins sont détruits.

6.6. POUVOTRS

Tout Adhérent absent peut se faire représenter à l'Assemblée Générale par un autre Adhérent, muni de sa

procuration écrite sur papier libre (avec un maximum de 2 pouvoirs par Adhérent).

Avant l'ouverture de la séance, tout mandataire (adhérent ou membre du Conseil) doit remettre au Président
les procurations dont il est porteur.

5.7. REGLES DE MAJORITE

Sauf en cas d'exception formulée aux Statuts ou dans le présent Règlement lntérieur, les votes ont lieu, pour

toutes délibérations, à la majorité absolue des Adhérents présents ou représentés ; si un deuxième tour est

nécessaire, l'élection a lieu à la majorité relative.

5,8. ELECTIONS

Toutes les élections en Assemblée Générale ont lieu sur la base d'une liste préétablie.

Pour être élu au premier tour de scrutin, tout(e) candidat(e) doit réunir la majorité absolue des suffrages

exprimés.
Au second tour, la majorité relative suffit.

En cas d'égalité des suffrages, le/la plus âgé(e) des candidat(e) est élu

6.9. LE PROCES.VERBAL

ll est tenu procès-verbal de chaque séance.

Le Secrétaire de séance est chargé de la rédaction des procès-verbaux. ll remplit conjointement avec les

Adhérents désignés par l'Assemblée Générale les fonctions de Scrutateur, que les votes se fassent au

secret, ou à main levée.
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7, CONSEILD'ADIVIINISTRATION

Le Conseil d'Administration est élu par l'Assemblée Générale ainsi que précisé à l'Article 14 des Statuts.

Le Conseil d'Administration administre l'Association. Outre ses réunions statutaires, il est convoqué toutes les

fois que le Président le juge nécessaire ou dans les conditions précises à l'article 14 des Statuts.

7.1. PRESENCE AUX REUNIONS

Tout Adhérent élu par l'Assemblée Générale au Conseil d'Administration qui, sauf cas de force majeure, fait
défaut à deux séances consécutives pourra, par cela-même, être considéré comme démissionnaire du Conseil

d'Administration.

7.2. CANDIDATURES

Les Adhérent(e)s désireux de se présenter aux élections au Conseil d'Administration doivent faire acte de

candidature auprès du Président de l'Association au minimum un mois avant la date fixée pour l'Assemblée
Générale Ordinaire.

Les candidatures peuvent recevoir le patronage du Délégué de Promotion, du Président de Région ou du

Président des diverses Commissions de l'Association.

Le nom des candidats(es) au Conseil d'Administration sera porté à la connaissance des Adhérents(es) de

l'Association au plus tard lors de la convocation à l'Assemblée Générale Ordinaire appelée à se prononcer sur
leur élection.

7.3, ORDREDUJOUR

L'ordre du jour de chaque séance comprend au moins :

L. La lecture et l'adoption du procès-verbal de la séance précédente;
2. L'état sommaire de la situation financière ;

3. Les comptes rendus sommaires par leurs Vice-Présidents respectifs des opérations des diverses
Commissions;

4. La discussion des questions diverses présentées par le Bureau.

7,4. PROCES VERBAUX DES SEANCES

Les procès-verbaux de chaque séance doivent contenir les noms des membres présents, des membres excusés

ou des membres absents sans excuses.

7.5. VOTES

Les décisions du Conseil d'Administration sont prises à la majorité des suffrages exprimés. Les votes se font à

main levée, mais le scrutin secret est de droit, même s'il est demandé par un seul membre. ll est obligatoire
pour le vote des secours (il s'agit de la réduction ou lo gratuité des cotisations en fonction des situations
individuelles)
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Tous les votes en vue d'une élection ne sont acquis au premier tour du scrutin qu'à la majorité absolue ; si un

deuxième tour est nécessaire, l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité le vote du Président
prévaudra.

7.6. CLOTURE

Le Président ordonnance les débats et peut mettre fin à une discussion.

7.7. DEMTSSION

Le Président procède au remplacement de tout Membre démissionnaire du Bureau et fait ratifier cette
décision par le prochain Conseil.

7.8. BUDGET

Avant la fin de l'exercice, le Conseil arrête, après avoir entendu les propositions du Trésorier, le budget pour

l'exercice suivant. Aux Membres qui précèdent l'Assemblée Générale, le Conseil étudie les propositions

budgétaires à présenter à l'Assemblée.

7.9. ELECTIONS DU BUREAU

A la séance du Conseil qui doit être tenue dans le délai maximum d'un mois suivant l'Assemblée Générale (ou

lors de l'AG), le Conseil, conformément à l'article 15 des statuts, procède à l'élection de son Bureau.

Cette réunion a lieu à la diligence du plus âgé des membres du Conseil qui préside également la séance jusqu'à

ce que le Bureau soit nommé. Les membres du Bureau sont rééligibles 2 fois.

8. BUREAU

8.1. Le PRESIDENT

Le Président convoque et préside les Assemblées Générales et les réunions du Conseil ; il dirige leurs

délibérations. ll assure en tout temps l'application des Statuts, du Règlement lntérieur, des décisions et arrêtés
de l'Assemblée Générale et du Conseil d'Administration ; il soumet aux Assemblée Générales et au Conseil

d'Administration toutes les questions qui peuvent être l'objet de leurs délibérations. Il fait partie de toutes les

Commissions, y a voix délibérative, mais ne peut en présider aucune.

ll représente l'Association. ll assure l'image de l'Association auprès des écoles, des partenaires associatifs,
institutionnels et privés. Le Président est le garant des orientations de l'Asspciation, définies par l'Assemblée
Générale. ll est appelé à rendre des comptes de l'exécution de ces orientations devant l'Assemblée Générale
(rapport moral annuel).

A défaut du Président, l'un des Vice-Présidents ou un Délégué désigné spécialement par le Bureau est chargé

de prendre la parole dans les réunions publiques et manifestations auxquelles I'Association est représentée.

En cas d'interprétation à donner à un article des Statuts ou du Règlement, le Président doit consulter le

Conseil.

Le Président doit soumettre à la décision du Bureau tout engagement financier supérieur à 1A% des cotisations
reçues l'année précédente, ainsi que les décisions portant sur Ia situation des permanents, quand il y en a.
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8.2 Le Vice-Président

Les missions du Vice-Président sont les suivantes
- Assister le Président et le supplée en cas d'absence temporaire ou définitive.

- Coordonner des tâches et des projets spéciaux assignés par le Président.

- Agir de façon stratégique en mettant l'action sur la vision et avec le Président ; élaborer la politique d'orientation

du travail de l'Association.

- Travailler à l.élaboration de la Newsletter semestrielle ou trimestrielle.

Participer auprès de l'école HEC Paris (Coaching) au développement de la Certification RNCP.

- Maintenir une bonne organisation générale de l'Association et pallier au besoin de suppléant des autres

membres.

- ldentifier les meilleures pratiques du métier de Coach et son évolution pour en faire bénéficier l'ensemble des

membres.

8.3 Le SECRETAIRE GENERAL

Le Secrétaire Général mène plusieurs missions au sein de l'Association. Ainsi, il est amené à collaborer

étroitement avec le Président et le Trésorier. Dans les faits, ses missions consistent à :

Traiter tous les courriers : donner une réponse à toutes les demandes et doléances ;

Transmettre à l'organe compétent les courriers qui nécessitent une concentration particulière ;

Lister tous les adhérents (nom, prénoms, coordonnées...)

Rédiger des notes d'information à destination des adhérents ;

Déclarer à la préfecture la liste des membres du Bureau ainsi que toute modification qui intervient
dans la vie de l'Association (transfert du siège social, changement de dirigeant...) ;

Publier au journal officiel - dans les délais impartis - les modifications statutaires ;

lnformer tous les membres de la tenue d'une réunion dans un délai raisonnable (par courrier, par voie

d'affichage ou par mail) ;

Veiller au respect du suivi de l'ordre du jour établi et du temps imparti à chaque point abordé ;

Tenir à jour tous les registres de l'Association.

8.4. Le TRESORIER

Le Trésorier est chargé des encaissements et des paiements de toute nature ordonnée par l'Assemblée

Générale et ordonnancés par le Président, et des courriers correspondants ; il est chargé notamment de la
garde des pièces comptables, du maniement des fonds, et de la rentrée régulière des cotisations ou autres

dépôts. ll reçoit les dons et acquitte les dépenses.

Le Trésorier est dépositaire responsable des fonds appartenant à l'Association, tant que le dépôt des fonds

n'est pas déposé à la Banque approuvée par le Conseil d'Administration.

ll est chargé de la comptabilité de l'Association, il tient au jour le jour le livre des recettes et dépenses.

Les conditions de délégation des pouvoirs du Président au Trésorier et de délégation des pouvoirs du Président

au Vice-Président DG, concernant notamment le fonctionnement du ou des comptes bancaires ou assimilés,

sont portées à la connaissance du Bureau.

La double signature du Président et du Trésorier est nécessaire pour régler toute dépense supérieure à 10%

des cotisations reçues I'année précédente.

ll tient la caisse mais ne délivre de fonds que sur mandat du Président ou d'un Membre du Bureau délégué
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Le Trésorier doit présenter à chaque réunion du Conseil un état sommaire de la situation budgétaire de

l'Association et remettre un compte annuel détaillé quinze jours avant l'Assemblée Générale Ordinaire.

Les comptes financiers sont arrêtés au 31 décembre de chaque année.

Le Trésorier assure le contrôle des recettes et des dépenses des groupes Régionaux (en France et à l'Etranger),

des Groupements professionnels, des Clubs et des promotions et en rend compte au Conseil.

Le Trésorier ne garde dans la caisse de l'Association que les fonds nécessaires pour les besoins courants. Les

fonds, au fur et à mesure des recouvrements, sont déposés au compte courant dans la banque (ou plusieurs

si'nécessaire) approuvées par le Conseil d'Administration pour être retirés suivant besoins, soit en vüe de

paiements à effectuer.

9. LES COMIIVIISSIONS

ll existe deux types de Commissions : les Commissions permanentes et les Commissions temporaires

Le Bureau désigne chaque année le Délégué(e) de chaque Commission.

Le Délégué(e) de chaque Commission a voix prépondérante dans les votes non-secrets émis par les

Commissions.

Les procès-verbaux des réunions sont rédigés par le Secrétaire de séance de la réunion de la commission et
doivent être transmis au Secrétaire Général pour être centralisés au Siège de l'Association.

Les Commissions permanentes sont :

La Commission Budget et Contrôle des Comptes

La Commission Editorial et Marketing, Communication
La Commission Digital et lnformatique
La Commission Développement du Métier de Coach

Chaque Commission est chargée de l'exécution des missions qui lui sont confiées par le Conseil

d'Administration dans le cadre de ses activités définies par son titre même. D'autres commissions pourront
être décidées par le Bureau si besoin.

Les Commissions temporaires seront déterminées au fur et à mesure de I'évolution de l'Association.

L'organisation et le fonctionnement des Commissions temporaires, qui pourront être nommées dans un but
déterminé par le Conseil de l'Association, seront identiques à ceux des Commissions permanentes.

10. DELEGUES DE PROIVIOTION

Chaque promotion élira son délégué (Ou validera un candidat volontaire pour cette fonction)
Chacun des délégués pourra seconder le Conseil sans toutes les questions concernant spécialement sa

Promotion : communication, recouvrement de cotisations, informations sur la vie de la Promotion etc.,.

Chacun secondera également ses camarades dans leurs rapports avec l'Association. ll sera chargé de la réunion

de sa promotion ou la participation de ses camarades aux réunions ou aux manifestations, soit de l'Association

soit des Groupes Régionaux.

ll sera responsable de rendre plus étroits les contacts des différents rouages de l'Association avec le G

de promotions qu'ils représentent, c'est-à-dire la décennie de promotions qu'ils représentent.
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ll restera en fonction jusqu'au jour oùr il donnera sa démission ; toutefois Ie Conseil pourra d'office ou sur la

proposition écrite de dix camarades, lui retirer son agrément. Dans tous les cas, le Conseil désignera un

Délégué provisoire dans l'attente de l'élection de la promotion pour un nouveau délégué.

1"1,. GROUPES REGIONAUX ET GROUPEIVIENT

L'Association reconnaît l'existence de Groupe Régionaux, en France et à l'Etranger, et Groupements

Professionnels. Les conditions d'activité de ces Groupes et Groupements sont réglées par décision du Conseil

dtAdministration.

Le Conseil d'Administration peut nommer dans les départements et à l'étranger des représentants de

l'Association, chargés de centraliser les informations et de veiller au recueil des cotisations, avant d'être

transmises au Bureau de l'Association.
Les Adhérents désireux de former un nouveau Groupe ou Groupement en soumettront le projet au Conseil

d'Administration.

Toute adhésion d'un Membre à un Groupe ou Groupement est subordonnée à son inscription préalable à

l'Association, incluant le paiement du droit d'entrée et de la cotisation.

Les Groupes et Groupements devront s'interdire de toute action de formation au nom de l'Association, action

politique ou religieuse.
lls ne pourront en tant que Groupe ou Groupement, se livrer à aucune démarche personnelle ou collective

engageant le Groupe ou Groupement auprès des autorités administratives, gouvernementales ou judiciaires,

ces actions appartenant, si elles étaient nécessaires, à l'Association par l'organe de son Conseil.

Les Groupes ou Groupements s'efforcent, chaque année, avant la tenue de l'Assemblée Générale de

l'Association, de faire parvenir au Conseil un rapport relatant l'activité du Groupe ou Groupement considéré
pendant l'année écoulée.

12. REGLEIVIENTINTERIEUR

Le présent Règlement Intérieur est modifiable par l'Assemblée Générale Ordinaire.

Le Président Le Vice-Président Le Secrétaire Général Le Trésorier

Prénom, nom, signature Prénom, nom, signature Prénom, nom, signature Prénom, nom, signature
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Tout discours, discussion (politique, religieuse ou autre), lecture, publication, etc., étranger aux buts de

l'Association, est formellement interdit dans les Assemblées Générales ou les réunions du Conseil

d'Administration ou du Bureau.

Aucune communication publique ne peut être faite au nom de l'Association sans l'approbation préalable du

Bureau.


